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Le verger 

Un élément paysager et environnemental

Les vergers ceinturant les villages constituent 
une formidable transition entre les espaces 
urbanisés et les milieux naturels et agricoles. 

Ces vergers permettent une intégration 
douce des villages dans le paysage agricole 
des cultures et prairies avoisinantes et des 
espaces forestiers. 

De par leur implantation souvent géométrique, 
les arbres fruitiers apportent une qualité 
paysagère indéniable.

Situés sur les coteaux, ils jouent également le 
rôle de protecteurs des vallées en empêchant 
l’érosion des sols. Entourant les villages, il sert 
de brise-vent pour la population !



Les vergers sont surtout des véritables supports de la biodiversité : insectes, oiseaux, 
mammifères, ces milieux ouverts hébergent beaucoup d’hôtes résidents ou de passage. 

Le verger pédagogique favorise l’accueil des espèces animales par la mise en place de 
nichoirs, et par une gestion différenciée de la végétation . 

FAVORISER 
L’ACCUEIL 

DES INSECTES 

Les vergers jouaient auparavant un rôle économique et social important : production et 
cueillette des fruits, transformation et vente (jus, tartes, confitures), assuraient la rencontre 
des villageois et des retombées pécuniaires pour les familles !

UN VIEUX NOYER : 
UN GÎTE POUR LES
CHAUVE-SOURIS



LE lunévillois

Des vergers familiaux lorrains

Le verger lorrain constitue un 
patrimoine naturel et culturel fort, 
qui a façonné les paysages et 
l’identité du Lunévillois. Il s’inscrit 
dans une tradition ancienne et 
locale de production familiale 
de fruits. 

Aujourd’hui reconnue pour ses 
mirabelles, la Lorraine abrite de 
nombreuses variétés d’arbres 
fruitiers adaptées à son climat.

Le verger situé à Jolivet est représentatif 
des vergers du Lunévillois. Situé sur le 
coteau du Mont Joli, il comporte une 
quarantaine de pommiers, pruniers et 
noyers, cerisiers, poiriers, pêcher…

On y retrouve également des petits 
arbustes fruitiers accessibles à la cueillette 
: noisettes, framboises, groseilles, ou 
encore cassis qui  raviront les papilles de 
chacun. 

LE MONT JOLI



Le verger pédagogique

De la Commnauté de Communes

Le verger pédagogique de la Communauté 
de Communes du Territoire de Lunéville 
à Baccarat émane de l’opération 
programmée d’amélioration des vergers 
(OPAV) réalisée entre 2006 et 2008. 

Cette opération soutenue par la Région, le 
Département de Meurthe-et-Moselle et la 
Direction Régionale de l’Environnement et 

aidée techniquement par Meuse Nature 
Environnement, avait pour objectif de 
préserver le patrimoine paysager des 
communes en incitant le public à conserver 
et entretenir le verger familial. 
Véritable écrin arboré des villages, les 
vergers sont encore aujourd’hui victimes 
de l’urbanisation et laissés à l’abandon, 
s’enfrichent.

Les élus de la CCTLB ont donc souhaité faire perdurer cette connaissance du verger, 
auprès des jeunes générations.

Sensiblisation

Le verger intercommunal est conçu pour 
accueillir des animations de sensiblisation 
environnementale. 

Depuis plusieurs années, les élèves des 
écoles du territoire profitent d’animations 
et partent à la découverte des vergers, aux 
côtés des associations d’éducation et de 
sensiblisation à l’environnement : le CPIE 
de Nancy-Champenoux, l’Atelier Vert et 
ETC Terra. 

Encadrés par des animateurs spécialisés, 
les enfants s’immergent dans la nature à la 
découverte de la faune et de la flore, pour 
prendre conscience de la diversité et de 
l’importance du vivant. 



Pour organiser votre visite, contacter la Communauté de Communes.

Enseignants ou encadrants, 
vous pouvez vous aussi 
organiser des visites du 
verger !

La Communauté de Communes met à 
disposition un livret de découverte du 
verger sous forme de jeu de piste,  pour 
les enfants et pour les encadrants. 

Explorer le verger au travers de 
nombreuses questions, observations, 
et dessins. 

Pour faciliter l’accueil des groupes, des 
tables et des bancs sont à disposition 
toute l’année, ainsi que des toilettes 
sèches. 



Pour la bonne tenue du verger et le bien-être des plantations, quelques règles sont à 
respecter :

	 Respecter les lieux, ne laisser pas de déchets.  
	 Des poubelles sont à votre disposition sur place. 

	 Plusieurs tables et bancs sont mis à disposition, veiller à ne pas les endommager !

	 Merci de respecter le mode d’emploi affiché dans les toilettes sèches. 

	 Merci de rester dans les allées fauchées, afin d’éviter le piétinement de la prairie. 
	
	 Veiller à cueillir les fruits avec parcimonie, pour en laisser aux autres visiteurs.  
	 N’oublier pas de laver les fruits ramassés au sol ou cueillis à moins de 50 cm de
	 hauteur. 

	 Sont interdits : 

- les jeux susceptibles de dégrader la prairie (ballon, par exemple), 
- les feux et les barbecues, 
- le camping / bivouac sauvage, 
- la circulation avec des véhicules (vélo, moto, etc.), 
- le stationnement à l’intérieur du verger, 
- l’entrée des animaux de compagnie. 

Les visiteurs du verger doivent également être  couverts par une assurance en responsabilité 
civile.

LES RèGLES DE VISITE



CONTACT
Communauté de Communes du TERRITOIRE DE LUNEVILLE A BACCARAT
11 avenue de la libération
54300 lunéville

       03 83 74 05 00 

       secretariat@delunevilleabaccarat.fr

www.delunevilleabaccarat.fr


